
PARTICIPATION DU CONSEIL GENERAL DE L’HERAULT  
AUX JOURNEES MONDIALES POUR LES ZONES HUMIDES 2008 

 
Le conseil général de l’Hérault a réalisé en 2006 un inventaire départemental des zones humides sur 
son territoire. Cet outil a été choisi comme information support pour participer aux JMZH 2008. 
l’objectif était d’informer la population de l’intérêt du conseil général pour ces milieux aquatiques et de 
sa volonté de mieux les connaître afin d’orienter ses politiques et celles de ses partenaires en faveur 
de la protection et de la valorisation de ces milieux. 
 
Ces journées ont donc été l’occasion de présenter les principaux résultats de cet inventaire (: 
typologies de zones humides présentes dans l’Hérault, leur répartition,…) et d’élargir la présentation 
aux intérêts de ces milieux de façon plus générale (fonctions écologique, hydrologique, paysagère, 
récréatives..). 
 
Pour sa participation aux JMZH 2008, le conseil général a choisi de participer aux programmes de ses 
partenaires structures de gestion de l’eau par bassin versant. 3 présentations ont ainsi eu lieu : 

- vendredi 01 février : conférence au Parc naturel régional du Haut Languedoc (commune de La 
Salvetat)  

- samedi 02 février   
> conférence à Montpellier dans le cadre de l’événement organisé par le pôle relais lagunes 
méditerranéennes 
 > conférence au port conchylicole de Vendres avec le Syndicat mixte de la basse vallée de 
l’Aude. 

 
Les publics touchés sont variés : étudiants, retraités, familles, associations, … 
 
L’objectif était de proposer des animations dans des territoires différents et éloignés (montagne, 
littoral, urbain) ; être présent auprès des communes pour leur proposer des services de nature 
diverse, c’est bien le rôle d’un conseil général. 
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Présentation de  
L’inventaire départemental 
Des zones humides  


